
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 NOVEMBRE 2020  

Conseil d’administration 05-2020 du 25 novembre 2020 

Point  « Délégation au Directeur Général » 

Délibération n° 2020-24 du 25/11/2020 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la Loi n° 2020-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, 

- Vu les articles R. 1232-4 et R. 1232-8 du code général des collectivités territoriales; 

- Vu la délibération n°2020-04 du conseil d’administration en date du 30 janvier 2020 ; 

 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide : 

 

Conformément aux 8° et 10° de l’article R 1232-4 du code des collectivités territoriales, le conseil d’administration 

décide de déléguer ses compétences en matière d’actions en justice et de transactions (8°) et de conventions 

nécessaires au fonctionnement de l'agence et ses marchés (10°) au directeur général, dans les limites fixées par sa 

délibération N°2020-04 ;  

 

Fait à Paris, le 25/11/2020. 

La présidente du conseil d’administration 

 

 Caroline CAYEUX   

 

 

 


